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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

. Personnel ch:1 Irapsmi.sion. ,colonial•• 

J 

. No 452 c. - Par àrrêté du corrim'issàire 'de France au! 
Togo. en date du: . 

21 août 1942. -- Est promulgué dans le terrifoire,. 
le décret du 27 mai. 1942 portant organisation.d'un 
càdre général des agents des transmissions coloniales.: 

(Voir décret du'27 m(/i i942 au J. O.A. Q. F. d~' 
. 8 août 1942, page 685).'. 

'.~ 

,:\ 

No 451 c. - Par arrêté du cOmmissaire de France au, 
Togo en dafe du: .~ 

21 août' 1942. - Est promulgué dans le territoire,. 
l'arrêté' ministériel du 27 mai 1942 r<-Iatif aux condi-" 
lions d'autorisation pour l'exhumation et le transfert,. 
en Frànce ou dans l'une de .nos possessions d'outre-' 
mer des restes mortels des personnes décédées auX'·; 
oolonies. . , 

LE ~ECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu l'arrêté du ministre des colonies du' 29 juillet 191.6) ',Â 

complété par 'l'arrêté dù 2G avril 1933; 
Vu 112 décret" du. 31 décembre 1941 du ministre-secrétaire'': 

d 1Etat à l'intérieur et du secrétaire d'Etat à la famiIle e.t à la', 
~d; 	 " 

Vu la lèttre du 2 février 1942 du ministre" secrétaire d'Etat' ~ 
à l'intérieur; - ,~ . 

Après ~vis <!-u, conseil supérieur de santé des colonies; 

. ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - a) Le troisième . paragraphe de; 
l'article lcr de l'arrêté du 29 juillet 1916 est aiiTsi-,
modifié: . 	 . . 

;, Le chef de la colonie, lorsqu'il s'agira de per-..: 
sonnes. décédées de mort violente à la suite d'événe- : 
ments de guerre, dans le territoire relevant de son 
autorité, est habilité, sur rapport détaillé du chef du' 
service de. santé décrivant l'état du corps après son, 
exhumation pour être placé dans un cercueil constitué ~ 
comme il est dit à l'artide 4, à accorder des déroga
tiôns à ce délai d'un an »; 

b) Le premier annéa de l'article 8 de l'arrêté du : 
29 juillet 1916 estairisi modifié: 

« La demande d'exhumation, d'entrée' ·en France: 
. ou dans une de nJS possessions, et de tr.ansport jus- . 
qu'au lieu de sépulture du oorps d'une 'personne .' 
décédée dans un de nos territoires d'outr·e-mer, est' 
adressée au chef .de ·ce territoire. Elle doit être faite ;, 
par le plus proche parent de la personne défunte. 
La signature du pétitionnaire est légalisée après justi
fication de la qualité en . vertu de laquelle est faite 
la demand.e.. . . 	 . . 

« Cette demande doit. préciser ies nom et prénoms 
du décédé, sa position ou son grade ou .emploi; et ' 
être. accompagnée des' pièces désignées . ci-après, :, 
SaV()l.t : '. . . )} j 	 , 

" 
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c) L'article 9 est ainsi modifié: 
« Le chef de, la colonie est habilité à déliv,rer les 

autorisations d'exhumation, d'entrée, en France, de 
transfert jusqu'aù lieu de sépulture, ainsi que le p~s
'sage en transit sur le territoire français, du corps 
d')llle personne décédée dans le territoire relevant 
de sim autorité, ' 

« Il fait remettœ copie des préèédeu"tes' inslt'uc- ';:' 
tions à l'autorité municipale ou à l'autorité qui èn 
tient lieu, pour qu'elles soient communiquées aux 1l, 
personnes chargées d'en assurer l'exécution)}; '1 

d) L'article 13 est ainsiAnodifié: 'l' 
« Le certificat d'admissIon est remis au commis- If 

saire spécial ',ou au commissaire de police de qui ! 
relèvent €nsuite exclusivement les' constatations résul
fant des pièces. d'identité, fa vérification de, l'autorisa
tion accodée par le chef du territoire et le soin de 
prévenir, le cas échéant, la famille QU, son repré-' 
sentant ». il 

Fait à Vichy~ le 27 mai 1942. ' 
l, l,' BRÉVIÉ. 

iiCadre général des services civU. d•• -cohndca 
.1: 

Np 453 c. -, Par arrêté du commissaire de France au 
Togo eu date du : 1 

21 août 1942, - Est promulgué dans le territoire, '1 

,

'le décret du 29 mai 1942 suspendant pmvlsoirement .1 
l'applicatiQn de certaines dispositions du décret du 

28 mai 1939 portant organisation duc.dre général 
 1 

,des services civils 'des colonies autres que t'Indochine, 
relatives à l'avancement. 

,
Nous, MARÉCHAL oE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, , 
, Vu le déc'ret du 2S mai 1939 portant' organisation du cadre 
.général des services civils .des colonies autres que l'lndos::hine; l,! 

Sur ~e rapport du 'secrétaïre d'Etat aux oolo11ies; 

DECRETONS: , 
!ARTICLE PREMIER, - Jusqu'à la cessatiQlI des hosti


lités et par dérogation aux 'dispositions régissant 

l'ayancement du' personnel des services civils des, 

Fait à Vichy, le Il juin 1942. oolonies autres que l'Indochine, les promotions au' 
grade d'adjQillt principal hors classe pourront être PHILIPPEPETAIN. 
prQl1Qncées dans la limite de six places par semestre. Par le Maréchal de France, chef de I~Etat Français: 

ART. 2. - Le secrétaire ~'Etat 'aux colonies est Le 'chel du goavernelllent, ~'. 
chargé de l'exécution, du présent décret, qui séra ministre secrétaire d'Etàt 

!!pnblié au Journàl olliciel et qui portera effet pour 

colT!pter' du 1er janvier 1942: 


Fait à Vichy, le 29 mai 1942._ ii 
!PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France, Chef ·de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Elai aax colonies, 

BRÉVU!. ' 

Production bananiiTe 

N"454 c. - Par arrêté du commissaire de France au 
TQgQ ,en date du: ! ~ 

21 août 1942. - Est prQmulguée dans le territoire, 
la loi du 10 juin 1942 mQdifiant la loi du le< octobre 
1940 autQrisant l'allocation d'avallces auX planteürs 
de bananes. . . , 

(Voir loi da 10 iii/il 1942 ait J, O. A. O. F. l1it 
, ter, août 1942, page 659). 

, Divorce ',' 

No 4:;5 'c. . Par arrêté du commissaire de france au 

TogQ en date du: , ' 


21 août' 1942. -: Est promulguée danS le territoire, 

la IQidu Il juin 1942 réglant à titre provisoire 'la 

transcriptiQJI de eertai,ns- jugements et arrêts de 

diVQrce. 


Nous, MARÉCH1L 'DE' FHANCE,'CtiEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
le consgH des "ministres entendu; 

DEciœTONS: 

ARTIèt,E PREMIER, "-- Jusqu'à tlne d,ite qUi sera 
'fixée ultérieurement par d~cret, Il;s jugements et 
arrêts de divorce seront provisoirement transcrits: 

1~ - Sur les registres de l'état civil de la mairie 
du 1e. arrQndissement à Paris lorsqu'ils auront été 
pronQncés ~u' auront réçu l'exequatut dans la métro
pole QU en Afriqu~ du Nord et si le mariage a été 
célébr~ dans un territoire relevant du secrétariat 
d'Etàt aux oolQnies, ou dans ',une commune de la 
métropole avec laquelle il est impossible, 'de corn
muniquer; , 

20 - Sur les registres de l'état civil du chef-lieu 
du territQire lorsqu'ils aumnt été pronon"és ou auront 
reçu l'exequatur dans Un territoire relevant' du secré
tariat dfEtat aux' oolonies et sile mariage a été 
célébré hors de ce territoire. 

, ART. 2. -- Dès que les présentes dispositiQlI3 auront 
cessé d'être en vigueur; l"officier de' l'état civil, qui ' 
aura Iranscdt nn ,jugement. Ou un' arrêt de divorce en 
application de l'article précédent, adressera d'Qffice 
.une ,expéditiQn de cet acte à l'officier de l'état, civil 
du lieu où le mariage a été célébré, lequel' en effec
tuera immédiatement la transcription sur ses registres, 

Les rnentiQns prévues par' l'artiCle 251 (alinéa 2) 
du oode civil qui n'auraient pu être encore effectuées 
seront' inscrites en marge des actes, conformément à ' 
l'article 49' du même code: " 

ART. 3. - le présent décret sera publié ,au Journal
otticiel et exécuté comme IQi, de l'Etat. 

aux allairés étrangères et à l'inférieur, 
Pierre LAVAL', 

Le garde des sci?aux, 
ministre ,secrétaire d'Etai, à la ;ustice, 

,Joseph BARTHÉLEMY. 
Le secrétaire d'Etal: aax colonies; 

BRÊVIÉ. 

Amendes pén~Je8'
--. 

No 456 c. ~ Par arrêté du cQmmissaire de france au 
TogQ en date du: 

21 août 1942 - Est promulgué dans leterritoii'e, 
le décret du 24 juin 1942 iuterprétant et cQmplétant 
le décret du 29 décembre 1941 portant application 
aux territoires, relevant du ,secrétariat d'Etat aux, colo
nies autres, que les Antilles; la Réunion, l'hlde et 
l'Indochine, de la loi du 26 juillet ,J 941 fixant les 
taux. des am~ndes pénales., 
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Nous, MARÉCHAL DE fRANêE, CHEf' DE L'EnT fRANÇAIS, 

Vt{ J'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vit 'l'arti~le -4 du ~~cret du 1er décembre 1858; 

:Vu la loi du -8 janvier 1817 substituan,t le _code pénai métro
poHtaJn -au code pénal pour les" ~ntilles et la Réunion i 

Vu.··'es 4écrels des 6 mars 1877, 2 septembre 1881; 9 juin 
1896, 28 septembre 1897, 4 février 1904, rendant applicable
il la- Guyane française la' loi du 8 janvier 1811, et portant 
que les dispositions du code pénal métropolitain son~ rendues 

- ~~plic~bles dans les autres territoires re~evant du secrétariat 
d Etat aux colonies, et des ,textes modifica~fs; , , 

Vu. le' décret du' 29 déce.mbre 1941; 

Vu la loi du 17 février '1942 interprétant et complétant la
IOÎ du 26 juillet 1941 fixant le taux des amendes péQales dans 
la métropole; , 

. DECRETONS: . 

. ARrlêLE PrŒMIER. - Le premîer alinéa de l'arti
cle 1er du décret du 2Q décembre lQ41, portant àp
plicàti<m ~ux territoires relevant du' secr'litariat d'Etat 
aux oolonies autres que les Antilles, la Réunion, 
l'Inde et l'llIdo~hine des dispositions de la loi du 
26 juillet 1941 fixant le taux des amendes pénales 
c.st modifié comme suit: . 
. « A l'exception des amendes qualifiées par la loi' 
« d'amendes.civiles ou de celles qui sont S<Jumises à 
" 1)n régime spécial en vertu. d'un texte. législatif ou 
« réglementaire, les taux des amendes en matÎjère 
« criminelle etc.... 

(La suite sans changement). 

ART. 2. - Le paragraphe 5 de j'article 1er dudit 
.. décret est modifié cOQ1me suit : 

" 50 - Si l'amende est supérieure à 16 frallcs Ol! 

" si, inférieure à cette somme, '.elle ne n,ntre pas dans 
" l'une des catégories ci-dessus, le taux en sera 
" multiplié par douze ». .. 

AIH. 3: - Le secrétaire d'Etat aux· colonies, l'e 
garde des sceaux, niinistre secrétair·e d'Etat à la 
justice eL le ministre, secrétaire d'Etat· aux finances 
~ont chargés, chacun en ce qui le concerne, <le l'exécu
tion du présent décret. 

Pait à Vichy, le 24 juin 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par.l,e Maréchal de Prance,' Chef ,de l'Etat Prançais : 

, ministre 
Le garde des sctiàux, 
s(JCn!taire d'Etai à ta ;ustÙ'e, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le ministre, secrétaire li'Etai nux. fillallces, 
Pierre .CATHALA. 

Le secrétaire d'Elat aux colonies, 
. BI;ÉVIÉ. 

Lé.lalarl".. <lu faillites 

NQ 457 c. - Par arrêté du oommissaire dé France aù 
Togo en. date du:· 

21 août 1942. Est promulgué" dans le territoire, 
lé décret du 25 juin 1942 rendant applicables en 

. A. O;F.et ail Togo les dispOSitions de la loi du 
'22 février 1941 modifiant les articles .461 et 537 
du oode de oommerceet l'artiCIe 15 de la loi du 
4 mars 1889 sur la I~gislation des faillites. 

----......._.-. 


!: 
Il' 
1 
',1 

II 

I 

i li 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRi!NÇ}..IS; 

.Vu' 'le' sénatus-œnsulte dti 3 mai 1854~ . 

Vu la loi du ,4 mars 1889, portant modification à la légrsla .. f 

tio'n des 'faîllites;' promulguée au Sénégal et dépendances -par .: 
arrêté du 7 août 1890' e~ rendue applicable au Togo par le , 
décret dl,l 22 mai 1924 modîfié par celui du 5 mai 1926; '. 

Vu Je Uv"re III du code de commerce intitulé « des faillites" 
et banqueroutes », -'modifié' par le d"écfët-Ioi du S août 1935 1 

rendu applicable-aux colonies par le d~ret -du 28 mai 1936; .1 
Vu la loi du 22 février 1941, modifiant les 'articles 461 et: 

537 du code de, commerce et f!a,rticle 15 ,de la loi du 4 "marS' 
1889 précitée; , '"-,. 

DEÇRETONS: 

ARTJéJ.;E PREMIER: - Les dispositions de 'Ia loi· du , 
22 février: 1941, modifiant les articles 461 et 537 . , \. 

du code de commerce et l'artide. 15 . de la loi dl! ' 
4 mars 1889 sur' la. législation des Jaillites, sont :., 
rendues applicables à liA. O. f. et au Togo.

ART. 2. ~.. Le secrétaire d'Etat aux colonies est: 
l,' chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié ';:i . au Joià/lal officiel de l'Etat français. .' . 

'Ii Fait à'Vichy, le 25 juin 1942.. ,' 
" PHILIPPE PETAIN. 

Par le maréchal de france, Chef· de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etat aux colollies, 
BRÉVIÉ: 

i 
LOI da 22 février 1941. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHBI' DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le roriSèil des ministres entendu~ .. 

DECRETON~: 

ARTICJ..E PREMIER. c._ L'article 461 du oo!le de com
merceest modifié ainsi qu'il suit: 

. " Lorsque lès deniers appartenant à la faillitè ne· 
pourront suffire immédiatement aux frais de jugement 
de déclaration de la faillite, . d'affiche et d'insertion 
de ce jugement dans les journaux, d'opposition, de 
gatde et de levée des scellés, d'arrestatiO,u et d'in car
céralibn du failli, l'avance .(le ces frais sen! .,faite, sur. 

.ordonnance du juge commissaire, par le trésor public . 
qui en séra remboursé pàr privilège sur les premiers 
recouvrements, sans préjudice du privilège du pro-' 
priétaire. 

« Cette dispositioll est applicable à la procédure 
d'appel du jùgement defaillité ». . 

i! ART. 2. - L'article 537 du code de 'commerce ,",st 
complété par' l'alinéa suivant: 

« Les syndics restent responsables des livres, pa- : 
piers et. effets remis par J.e failli ou lui appartenant. 
pendant cinq ans à partir. du jour de la reddition de : 
leurs comptes ". 

ART. 3. - L'article 15 de la loi du;! mar~ 1889; 
est complété par l'alinéa' suivant: 

« Les Iiquidateurs restent' responsables des livres,: 
papiers ct . èffets remis par le débiteur ou lui appar" 
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. tenant pendant cinq ins à partir du jour de la reddi
ti<ln de leurs "comptes >L 

ART. 4. Le présent décret sera-publié aU Joumat 
ottic.iet et exécuté comme loi de l'Etat. 

. fait à Vichy, le 22 février 1941. 
PHILIPPE PETAIN.. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 
Le garde des sceaux, 


,ministre secrétaire d'Etat à' la ;ustice, 

J<lseph BARTHÉLEMY. 

Le ministre secrétaire ri'Etat 
fi la production industrielle et au travail, 

René BELIN. 

No 458 c. - Par arrêté du commissaire de france au 
Togo en date du: 

21 août' 19(12. - Est promulguée dans le territoire, 
la loi du 1" juillet 1942 relative à la restitution en' 
nature' des biens séquestrés appartenant à des ressor
tissants allemands. 

.N()uS, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; .. 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Dans le délai de deux anS à 

daterde la publication de la présente l<li, les )liens 
identifiés ayant appartenu au 1" septembre 1939 il. 
des ressortissants allemands, personnes physiques ou 
morales, et qui ont fait l'objet d'une liquid,ition ou 
d'actes de dîsp<>sition, en oonséquence d'une mesure 
de. séquestre prise ,en' application du décret du 1" 
septembre 1939, seront, à la demande du propriétaire 
évincé ou de son représentant, restitués en nature, 
exempts· de toutes les charg,es dont ils auraient été 
grevés, en raiwn de cette meSUre. 

ART. 2: -A la requête du procureur de la Répu
blique, le président du tribunal civil de la situation 
des biens pmnoncera, par ordonnance, ia resolution. 
de la vente et des ventes. successives,_ .s'il y a lieu, 
ainsi que l'annulation de tout acte de disposition ou 
constitutif de ·charges. 

L'acquéreur du bien et, le cas échéant, le détenteur, 
seront mis en cause, 

L'ordonnance ne sera susceptible d'aucun recours 
sauf pâr voie de retractati<ln ou de tierce opposifion; 
elle sera exécutoire immédiatement et lin extrait sera 
pllblié au Journal ojjiciel.par ·les wins du ministère 
public. 

Pour les actes wumis à publicité, l'ordonnance d'an
nulation prescrira la transcription sur les registres 
publics. 

ART. 3. -- Le prix de venledes actes de disposition. 
ou constitutifs de charges sera remboursé aux ayants 
droit, soit par le reswrtissant allemand, s'il lui a été 
versé ou s'il a servi à acquitter des det!.es, soit par 
l'administrateur séquestre, dépositaire des f.onds, 

En cas d'actes suècessifs, les prix seront successi
vement reversés. 

Seront remboursés par le resSortissant allemand les 
réparations utiles ou nécessaires et celles qui ont 
augmenté la valeur du bien jusqu'à concul'fence de 
cette augmentation, 

ART. 4. - Il pourra être alloué une' indemnité à 
celui qui justifiera avoir subi un préjudice direct du 
fait de l'application de la présente loi; la p,erte de 
bénéfice <lU' de profit ne pourra 'donner 'lieu à indem
nité. 

L'action en indemnité devra être intentée· à peine 
de forclusion dans les six mois de la publication de 
l'ordonnance d'annulation. 

ART. 5. A la requête du procureur de la;J~épu-
blique, le président du tribunal civil désiijnera un 
administrateur séquestre aux fins de conservation du .J' 

bien dont la propriété ou la possession est litigieuse, 
jusqu'à ce que le propriétaire ou son mandataire', 
puisse en reprendre possession. 

Lors de la restitution, un pmcès-verbal sera dressé 
contradict<lirement entre les parties en cause. 

ART, 6. -- Les. indemnités, les frais de vente et 
d'actes de disp<>sition ou constitutifs de charges,. 
résolus ou annulés, se"ont à la charge du 'trésor et 
payés au titre de frais de justice, ainsi que les frais 
afférents à la résolution de la vente ou à l'annulation 
des actes, 

Les droits v'hsés au trésor seront remboursés, ceux 
admis en débet demeuremnt à la chru;ge de l'Etat. 

.Les décisions, extraits, copies, gmsses ou expédi
tions qui en seront 'délivrés, ainsi que les significations 
qui en seront faites, de même que tous les actes de 
procédure auxquels donnera lieu l'application de 
la présente 10i seront. visés p<>ur timbre et enregistrés 
gratis. Ils porteront la mention qu'ils ont été faits 
en exécution de ce texte. 

AIlT. 1. - Les contestati<lns de toute nature aux
quelles les dispositions qui précèdent peuvent donner 
lieu seront soumises au président du tribunal civil de 
la situation des -biens, lequel sera saisi et statuera" 
suivant la forme prévue pour les référés. 

A peine de nullité, le ministère public sera partie 
principale; en ~ucun cas, le ressortissant allemand ne 
sera mis en cause p<>ur l'application des dispositions 
qui précèdent. 

L'appel sera instruit et jugé conformément au der
nier alinéa de l'article 809 du· code de procédure 
civile, 

ART. 8, - Toute personne qui, par fausse décla

ration ou tout autre moyen, aura sciemmen( fait 

obstacle à la recherche ou .à la restitution en nature 

des biens séquestrés ayant appartenu à des' reswrtis

sants allemands sera punie d'un emprisonnement de 

deux mois au moins, de deux ans au plus, et d'une 


. amende de 12.000 francs au mains et de 120.000 frs. 
au plus.. 

ART, 9. - La présente loi n'est pas applicable auii 

denré~s et marchandises BouIllises aux dispositions des 

déèrets des 16 décembre 1939 et 16 novembre 1940 

relatifs à l'acc<lrd de compensation franco-allemand. 
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,: ARcT. 10. - Le présent décret àpplicable à·l'Algérie, 

. au.x colonies, aux pays· de protectorat et.aux terri


t-Qlr-es. sous 
'?fficiel et 

mandat français sera 
exéettté comme loi. de l'Etal. 

publié au JOl!flUlt 

Fait à Vichy, le 
. PHILIPPE 

1er juillet 
PETAIN. 

1942. 

Par Ic· Ma·réchal de France, Chef de l'Etat FranÇi!is : 

Le criel du gouvernement, 

litùuslre secrétaire d'Etal 


aux al/à/res étrangères 'et. à l'in/ériear, 

Pierre LAVAL, 

Le garde. des sceaux, 
millistre secrélaire d'Eial' d fa 

Josej)h BARTHÉLEMY. 
Le ;nillistre secrétaire d'Elat aax finances, 

Pierre CATHALA. 

iuslice, 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Jules BHÉVIÉ. 

Le sffcrélaire d'Ela! à la guerre" 
',Général BRlDOUX. 

Vacçination ~nti ..a~aryl 

No 440 s. S. - Parartêté du commissaire de France 

au :Togo en date du:· 


, 18 août 1942, ~ Est promulgué daas le territoire, 

I!arrêté ministériel du 20 jui11et 1942 étendant au 

togo les dispositions de l'arrêté ministériel du 10 dé

ce;nbre 1941 rendant la vaccination anti-amaryl obliga

tOire pour toute la population européenne et indiglène 

de l'A. 0, F. . 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLO

NIES, 


•" 	Vt: le d~cret dl! .14· avril 1904 relatif à la protection de la 
sante publIque en -A. O. F. et les actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 22 m,ai 1924 - rendant exécutoires clans 

I~ te~ritoire. du Togo, placé sous le malldat de la France. 

Ie,s l~ls et decrets 11romulgués en Afrique occidentale française 

anténeurement au le. jarn-ier lQ24; 


Vu l'arrêtê ministériel en Gate du lO'-rlécembre 1941 rendant 

la vaeCÎtlatio~ antî-amaryl obligatoire pour t(mte la population 

européenne et indigène. de l'Afrique occidentale françaisci 

. Vu la demande en date du 29 juin' 1942 du GouverneuT 


général" hapt-commissaire ~e l'Afrique française; 


,Sur la proposition du directeur du service de santé des 

colonif!s;. .' 


,ARRETE: 

,'''ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 

ministériel. du 10 décembre 194 t rendant la vacci

nation ailti-amaryl par scarifications obligatoire pour· 

toute là' population dvile européenne et indigène de 

l'Afrique occidenlàle. française sont étendues au terri

toire du Togo. 


ART. 2. -'- Les contrevenants aux dispositions d~dit . 
arrêté et leurs complices seront passibles des pénalités 
prévues par la législation· relative à la protection de 
la santé publique en vigueur ,au TQgQ.. .. 

ART, 3. - Legouvcl'lleur généra!,· haut..commis- . 
saire de l'Afrique française est chargé de l'exécufi.on :, 

du présent arrêté qui sera publié au jou}'fl(llofticiel 
et au Bulletill officiel du secrêtàriat d:Etat aux co
IO,nies. 

Fait à Vichy, le 20 juillet 1942, 
Jules BRÉVIÉ. 

(Voir arrêté IIIÎnÎstérieldu ·10 décembre 1941 (Ill 

J. O. A.. O. F. dli 28 I//{/J'S 1942, page 309).. 

Pensionnés pour 

LOI da 8 tévriel: 1942, 

RECTIFICATIF (lit Joumal 
jltin 1942: page .378, 1re 

Au fiea de: 

. .'j 

invalidités 

. . 

oliicÛI.da Togo du 1er 'j 
calolllle, 58c figlle: 

« l'Etat paye les frais al; tarif des salles civiles »., 

Lire: 
. " l'Etat paye les frais de séjour au tarif des sa,lles 

dviles }). 

ACTES QU HAUT-COMMISSARIAT· 

Sacs el fiila· vidn . 

No 2520 S. E. Par arrêté du gouverneur général, 
haut-commissaire de l'Afrique française du 17 juillet 
1942, pd, el) Commission permanente du· conseil de 
gouvernement; ·l'arrêté no 4464 s. E•. dt! 17 décembre 
1941 réglementant les mouvements d·es sacs· vides à 
l'intérieur de l'Afrique française est complété comme 
suit: 

Art, 6 bis. - Ne sont pas soumis à ces dispositions 
les sacs appartenant en propre aux formations militai
res. Le reste sans changement. . 
. L'arrêté 235 S. E. du 15 janvier 1942 réglementant 

les mouvements des fats vîdes (bois etmét<ll) à l'in: ., 
térieur de l'Afrique française est complété comme 
suit: 	 . 

Art. 7 bis. - Ne sont pas soumis à cette disposition 
les fûts appartenant aux formations. militaires. Le 
reste sans c11angement. 

Tourteau" 

. No 2665 s. E. - P~r arrêté dl! gOl!vernellf général, . 
haut'commissaire de l'Afrique française, du 31 juillet 
1.942, les contingents de tourteaux de toutes sortes 
réservés aux· besoins alimentaires conformément aux 
dispositions de l'arrêté nO 493 S. E./c. du 4 février 
194') sont fixés comme suit pour le 2e semestre 1942'-, 
i 

-c QVANTITtlS _RÉSERVÉES -il
i CQl..Q:'iIE ou TERR1'rom;s 

PJur 1&$ besoins pour 1&8 buoins1 	 .. alimenlaires .. domutiquu 

Ci".n,cripti.n de D,ka, 950 ton Iles 150 tonnes 
2,500 tonnes 200 tonnesSénégal. 

30 tonnesSoudan 
30 tonnesCôte d'Ivoire -
30 tonnesGuinée 

Dahomey 30 tonnes 
30 tonnesNiger. .. 
·30 tonnesTogo. -

L -;\'450 tonnesTOTAUX 530 tonnes 

" 

http:oliic�I.da
http:l'ex�cufi.on
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ACTES· DU POLJVOIR LOCAL 

Sqllt4 publiqu: 

No' .437 s. s. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: . 

15 août 1942.. Les arrêtés no' 410 ef 411 s. s. 
du 5 août 1942 mettant sous r.égime de passeport 
sanitaire et surveillance sanitaire, les voyageurs et 
navires en provenance de, Cotonou (Dahomey) sont 
abrogés à cOl1)pter de ce jour. 

Films cinématographiques 

No 438 A. P. A. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du 17 août 1942: 

ARTICLE PREMIER. - Il est fait défense aux mineurs 
de moins de 18 ans de pénétrer dans les saltes cinéma
tographiques projetant des films interdits à cette caté
gQrie de spectateurs· par décisioll de la commission 
fédérale de censure cinématographique du Haut-Com
missariat de, l'Afrique française. ", 

ART. 2. -- Lorsque la' projection d'un film interdit 
aux mineurs de moins de 18 ans' doit avoir lieu, les 
gérants ou propriétaires de salles seront tenu" de por
ter la mesure d'interdiction à la connaissance du public 
par l'indication « mineurs de moins de 18 ans non 
,admis » apposée d'une man~ère très apparente sur 
toute la publicité: affiches, prospectus, programmes, 
presse, etc. .., notamment à l'entree des salles. ' 

Les gérants ou propriétaires qui auront reçu dans 
leurs établisseménts des mineurs manifestement âgés 
de moins de 18 ans seront punis des peines prévues 
par l'article 3. 

ART. 3. Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté seront réprimées spit par les peines de 
simple' police, soit par ceHes prévues au décret du 
24 mars 1923 sur l'indigénat suivant le statut dtl 
contrevenant. 

Dans le premier cas les infrac!ionsau présent arrêté 
seront punies de 1 à 5 jours de prison, ou de l'une 
de ces deux peines seulement. En cas de récidive;l'em
prisonnement sera, toujours prononcé. 

Dans le second cas, les peines appliquées seront 
de 1 à 15 jours de prison ou .del à 100' francs d'a
mende. Ces deux peines pourront être prononcées 

:~ 
" c) Î1UX réunions et rencontres sportives ,.autorisées, 

en dehors des calendriers, par le comité fédéral, Je 
i: comité local, le directeur du service de l'édùcation gé
., néraIe et des sports' de l'Afrique occidentale française 
ii et du Togo, le chef du service local de l'éducation gé
, nérale et 'des sports, conformément aux dispositions,li de l'article 16 de la charte sportive de l'Afrique Dcci
i 1 dentale française. l, ART. 2. - L'entraînement des sociétés sportives) la 
l' pratique de l'éduçation physique par les él.èves des 
'1 écoles et, en ,général, toutes activités autres que celles 

prévues à l'article premier du présent arrêté sont 
1i interdites sur le stade municipal de Lomé. 

ART. 3. - Il ne peut être dérogé aux dispositions 
, CÎ;dessus que par aut<;>risation spéciale dticommissaire 
1 de France. . 
L,' AIH. 4. ~ Les infractions aU présent arrêté seront 

punies d'une amende de,12 à 60 francs et ,d'ullempri
sonnement de 1 à 5 jours ou de l'une de ces 2 peines 
seulement, et ces faits secont de la connaissance du 
tribunal de simple police. 

ART. 5. - Indépendamment des pénalités prévues ,à 
l'article'précédent,, les sportifs licenciés qui contrevien-' 
draient aux dispositions du présent arrêté encourront 
la peine de la suspension pour une durée minimum de 

:' 15 jours et cette peine pourra être portée à un an en 

,! cas de récidive. 

li Dans le cas où un groupe de jeunes gens apparte

, 	 nant à la même société sportive liserait du stade muni

cipar en dehors des circonstances prévues à l'article 

premier, cette société pourra encourir les mêmes peines 

que celles prévues pour les joueurs. 


Charb4D . bactéridien 

No 443 1. v. - Par arrêté du commissaire de France 
au -Togo en date !lu 19 août 1942 : ' 

ARTICLE PREMIER. La déclaration d'infection des 
villages de Faré et Nali est levée. . 

ART. 2. - La zone franche prévue par l'art 33 de . 
l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934, comprenant les 
cantons de Sadori, Koumongou et Nali et notamment' 
la voie sanitaire n" 1 de Mango à la limite des subdi' 
visions de Mango et Bassari n'a plus lieu d'être main
tenuc.. 

ART. 3. -- Les chefs de subdivision autonome de 
cumulativement; Ces peines seront prononcées suivant, :, Mango, et de Bassari et le personnel de l'inspection .' 
la qualité· du contrevenant par voie judiciaire ou par 
voie administrative. Par voie judiciaire s'il s'agit des 
contrevenants indigènes prévus à l'article 4 du décret 
du, 24 mars 1923, par voie administrative pour tous 
autres coritrevenants' de statutindilllènc. . 

ART. 4. Le procureur dç la République, l'adminis
trateur maire de Lomé, le éhef du service de 'la sûreté, 
les commandants de cercle et chefs de subdivision, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
.du présent arrêté qlli sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

. Stade municipal di Lomé 

No 441 E. o. S. - Par arrêté du eommissaire de' 
France au Togo en date du 18 août 1942: 

ARTICLE' PREMIER. - L'utilisation du stadé municipal 
de Lomé est réservée: , ' 

a) aux manifestations officielles; , 
b) aux compétitions prévues par les calendriers 

sportifs élaborés par le comité local des sports en 
exécution des prescriptions de la charte sportive de 
l'Afrique occidentale française et du ri!glement du 
23 juin 1941 pris pour son application. 

vétérinaire ;;ont ,chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera 
communiqué et publié partout où besoin 

Eoseigraemenl _religieu)( 

AR.RETÈ No 449 E. du 20 août ,1942. 
Le GOUVERNEUR DES CO!.ONIES, 

. -CJiEVALIER DE LA. LÉOION D'HQNNEUR, 

enregistré, 
sera. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, • 
Vu le décret du 23 maf'S' 1921 déterminanf les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo; 
Yu l'arrêté nO 72 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation· 

générale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble 1es 
textes modificatifs, subséquents; _ . 

Vu la loi du 5 juin 1941 sur l'instruction religieuse dans 
les territoires" d'outre~rnel' relevant du secrétariat d'Etat aUX'
~lonies, promulguée au Togo par arrêté du, 13 août 1941;, 

Sur la pro~sition du chef du' service. de l'enseignernel1ti 

ARRETE: 
ARTICLE PREtiIIER. - Donnée en dehors des édifices 

scolaires; l'instruction religieuse est comprise, à titre 
1, d'enseignement facultatif, dans les horaires des établis
1. sernents officiels du territQire dn Togo. 
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Le temps réservé à l'instruction religieuse est fixé 
à 1 h. 1/2 far semaine, en 2 séances au minimum, se 
,épartissan SUr des jgurs' distincts, soit aù début, soit 
à la fin de l'une ou l'autre demi-journée de elassé. 

Dans Je cas où les éLèves auraient à quitter l'école 
pour se rendre au loeal 011 est donné l'enseignement 
religieux, ils y seront" conduits en rangs par leurs ma!
Ires. 

ART. 2. - L'article 39, paragraphe f de l'àrrèté du ' 
18 janvier 1935 est ,abrogé et remplacé par les dispo< 
SIUOl1S suivantes: 

« Le temps réglementaire consacré aux heures de 
« classe est fixé à 30 heures par semaine, éomprenant 
« 1 h. 1/2 d'instruction' religieuse et se répartissant 
« sur 5 jours <le classe dont 3 h. 1/2 le matin '~t 
2 h. 1/2 le soir ». ' 

ART. 3. - A l'artHe 45 de l'àrrêté du 18 janvier 
1935, spécifiant les registres obligatoires dans chaque 
école et daJIs chaque classe, est ajouté l'alinéa suivant: ' 

« g) un registre, de recensement confessionnel des 
« élèvcs. Ce, registre comprenant tous les élèves ins
« crits, indiquera: • 

« 1. - ceux qui ne suivent aucun COUrs d'instruc
« tion religieuse; 

« 20 - ceux qui suivent les cours d'instruction 
« religieuse catholique; 

« JO - ceux qui suivent les cours d'instruction reli

gieuse protestante ". 


ART. 4. - L'inscription des ébèves dans chacune des 
catégories désignées ci-dessus aura lieu sur la demande 

, écrite ou orale des parents ou des tuteurs tels qu'ils 
,sont définis par la coutume locale. " 

ART. 5. - La place de~ séances d'instnlction reli
gieuse dans les horaires des écoles officielles sera 
fixée en" tenant compte des conditions particuli~res à 
chaque localité, par le chef du service de l'enseigne
ment, apr{;s accord avec les autorités religieuses com
pétentes. 

En cas de contestation, le dossier du litige sera sou
mis à l'appréciation du commissaire de France. 

ART. 6. - Le chef du .service de l'enseignement est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui" sera el1fe-. 
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 20 août 1942. 
P. SAuceE 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL' 

ACTES DU POUVOiR CENTRAI. 

PERSO~NEL EURoptEN 

Services civils de. colonies 

Par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonies en date 
du Il juin 1'942"les rappels d'ancienneté pour services 
militaires llldiqués ci-après.- sont conservés dans leur 
empl-oi actuel aux f-onctionnaires du cadre des services 
civils des colonies autres quc J'Indochine, dont les 
ooms suivent:' 

Ad;oinis principaux Ilors classe: 
M.M. 


wws Lauqué, néant. 

i. . ,1 

Ad;oitUs principaux de 1re elasse: 
M.M. 

Edm-ond Ouérin,' néant. 
. .' 

Marc Darnois, 5 mois 1 jour. 

Victor Barma, néant. 


Jean Dassonvi!le, 4 mois 15 jours. 

Jean Temic, néant. 

Xavier Dantec, néant. 

Ad;oitUs pril/cipau.x de 2< classe: 
M.M., •• l' 

Félix de Guise, 4 mois 26 jours. . . .. 
,Michel BerHe, néant. 

AdioÎnts de. 2< classe: 
M.M. 	 " . 

Jean Dégoul, 7 mois 1 jour. 

Commis de l;e classe: 
M.M. 	 Henri Sors, 3 mois 20 jours. 

A CTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Tableau d"Avanccmenl 

Par arrêté nO 447 l'./Pel. du: 
2Q aont 1942. - Est inscrit au tableau d'avance

ment du person'nel du cadre local indigène des fac
teurs et surveillants des P. T. T. pour le 2< semestre 
1942 : 

Pour le grade de surveillant au.xi!iaire de 1" classe: 
Kpodar Augustin, surveillant auxiliaire de 2< classe. 

Promotion 

Par arrêté nO 44>8 ~·./Pel. du: 
20 août 1942. - Es! promu, à compter du le, juil

let 1942, (jans le personnel du cadre local indigène 
des P. T. T. du Togo:: 

Au grade de surveitlatU auxiliaire de 1" tlasse: , 
Kpodar Augusti-n, surveillant auxiliaire de 2< dasse. 

RUrogràdalian 

Par a,rrêté no 450 l',fPe\. du: 
21 aoOt 1942. - Le mécanicien-conducteur principal 

de 4e classe Kouessivi Simon François est rétrogradé 
au grade de mécanicien-condudeur de 1 te classe, pour 
oompter de la date de la signature du présent arrêté, 
pour faute grave 'dans l'accomplissement de son 

~ service. 

,i 
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. . Suspension de fonctions DIVERSr 

-P.ar arrêté n" 436 l'./Pel. du: .I! " 

Commandement: indigène 13 août· 1942. L'interprète principal de 4' classe 
. Ahamadah Jérôme est suspendu de sès fonctions pour 

Par arrêté n"459 À. P. A. ·du : oompter' de la date à laquelle' il a été placé sous 
23 août 1942. - Le nommé Djinssa, Canto, est nom~mandat 'de' dépôt jusqu'à ce qu'une sanction ..dminis· 


trativé .soit intervenue à son,,sujet. • . 
 mé chef du canton de l'Adé'\é (cercle du centre) en 
remplacement du nommé. Brantio, décédé. Pendant toute la durée de sa suspension de fonc· 


tions; l'intéressé n'aura droit qu'à la moitié de SOn 

traitement de présence à l'exclusion dé ,tous acces· 
 . ~Internement .d.... ini••r.tifsoires. 

Par arrêté no '442 A. P. A. du : 
Agents auxiliaires 19 août 1942. - Est et demeure rapporté l'arrê(é1 

na 625 du· Il novembre 1941 portant internement acl-;
Démission . ministratif des nommés:' .'I
,1 10 -- Gnako, Jose. ph, né à Lama-Kara, fils de feu1..Par .décision nO 603 F./Pe!. du: '1 Mouzou 'et de N' Déi, aide-cuisinier;. ~ 

13 àoût 1942.' - Est. acceptée, pour compter. du .. . 20 l'chiou, ,Grégoire,' né à Lama-Kara, fils de.
1e, septembre 1942, la démissi.on de son emploi feu Tchédié et de N'Djame, alde·cuisinier. ,: îofferte par l'agént auxiliaire Ajavon Daniel pour, 

movenances personnelles. __ '_ 


1 

Révpctllion '1 
· Par décision no 618 T. P. du: 

Par décision no 615 l'./Pel. du: 1 20 août 1942, - Une_ autorisation personnelle df! 
'18 août 1942. - L'agent' auxiliaire B.taba est 11 recherches minières pour les substances de 3e catégorie'11'1. 

révoqué de son einpfoi pOur absence irrégulière, pour, dans le territoire du Togo est accordée à la « Holding 
compter du 13 avril 1942. . COloniale )} dont le siège est. à Paris:1 

Roi .. 

'Par arrêté n° 439 " du : - _ 

17 août 1942. - Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs et supplémentaires - Exèrcice 
1942- dont le d~taîl, suit, s'eJevant à ·la s«mme de Un million sept cent un mille sept cent cil1quante' huite francs 
cinquante centimes. ' ',' ,. . 

_ .. " ---::!!!I 1 ; 

~m;' DES 
1 MONTANT TOTAL l,:~- .NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

UliS RÔLE.'i. .' RÔU~S 
--1-----'-1 ----...:.----------:------1-...---1-"-----111.... 
109 

1 

110 
1 

111 
1 

. 112 
'113 
114 
115 

.'., 
116 

117 

118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 

Trésor Impôl personnel européen . 2.000,_ 

Rachat des prestations. 40.-:- ""'. 

Centimes additionnels il C, M. 100,-.. 2.140,- l' 


- Patentes' --,foo,= 

Centimes. additionnels à C. M, 20.

"" Licences -7:500,=:: 

Centimes additionnels il C. ,\i, 375.- 7.875.-. J.O.435,-


Anécho 
 Impôt foncier :sur immeubles biltis lindigèn-;;j ..:-:-: "-.'1-' -~7.c;.6'-;;;75~-- 1 
~ Impôt foncier sur'immeubles bâtis (européen) , 1.640,_. 23.160,--

Atakpamé 
Impôt foncier sur immeubles non bâtis (indigène). _.. ' 13.845,~ 

1.355.166,-
KI,outo 

Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire. 1.355.166,-·1 

Impôt personnel européen -- . 9.750._-_··_H-_-~----~-

'Racnat des' prestations' 1:360.-' 11.110;
- Impôt personnel ~ur indigènes catég. sUp. -"0:740,'·= 


Rachat des. prestations.' '. ',_ 7.275.
 48,015, .... 
.  Impôt personnel sur indigène catégorie ordinaire. -..~ 23.288.
- 1.700,Impôt sur la population Oottante '.' '. 
.  10.676,Rachat des pre~tations indigènes . _ 
--.. Patentes 32.770,
--.

-Taxe su~ les arme~ de traite . 4.320,
.  Taxe sur les bicyclettes 1.170,

Taxe .sur les bicyclettes 134.609,. ___ .•560.1_ 

A '1-"porter 1.523.370.
" 

1 

http:d�missi.on


--

540 

- . 
'.~ 

, j 

JOURNAL O!,:FICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO J'; septembre 1942 ,~ 

- •.. . 

.', 

'. 

. 

.. 

. 

.M·ONTANTAGENCES NA'TU~E DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
DES, RÔLES 1 


. 


. . 


1.523.370,-' .Report 

125 
 S;'ic"dé . .Impôt su r indig'ènes <.,atégoT'ie ordin'ciire 2.834,
126 
 1.650,
127 


ImpÔt sur la pop"lnlion flottante 
1.950,~-Rachat des ·pr.e.stntions indigènes 

128 
 Patentes 4 
 9.525,
129·' 
 20,
130 


Taxe sur arme perfectionnée. 
511,

131 

Taxe sur armes de traite. 

1.260,
132 


Taxe sur les bicycleÙes 
Lama-Kara Inlpôt personnel européen. 1.250,~ 


Rachat des prestation~. 200;-
Taxe sur arme perfectionnée. 20, 1-,470,·

133 
 250,-
Intpôt personnel, européen.. .\ 
134 
 Impôt persor:anel sur i,ndigène catég. sup. 6.030,-


Rachu t des prestations'. 415,
Ta~e sur armes perfectionnées '; 360,-" 6.805,--._-_... -_..-.-_.._

135 
 - I,mpôt personnel sur -indig~ catég. ~up, 140,
Rach~t des prestatio~s. 165,-. 

Impôt pèrsonnel sur ,iridigène catég. ord, 483,·~· 


Rachat des prestati.ons 140,
1~6 -

623,-;:
-~,----

137 
 4.350,~Impôt sur la population flolt,!nte '.-
138 
 Pntentes 865,~-
139 
 Taxe sur ,armes perfectionnées . _ 20,--
1'40 T::uœ s,ut:" arnles non perfectionnées. 16,

15.434,
142 


. 141 
 Tl:lxe Sur les biç:y.cJettes " 870,-
-'~3:840,:':'7'Bassari ,Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 

143. Impôt sur la popul~tion flottante 4 . !l80,--:-144 
 - Rachat des prestations indigènes 8.600,~ 

144bis Patentes- 615,
. 145 
 Taxe s'ur armes 'de traite.' 1,032,- '-

19.757,- '146 
 Taxe sur les bicyclettes 690,-'- --_._-
147 
 Mango Impôt personnel européen 2.250,--


RaclJ.Slt ,des prestatJons -, 280,
Taxe sur armes perfectiohn~es . 20, 2.550,

148 
 - Impôt personne') européen 500,
Ra~hat des prestations 80; 580,

--_._.~ 

149 
 Impôt personnel eur'opéen 2.000,
Rachat des prestations 320,

-
, 

Taxe sur arm'es perfectionnées. 80, 2.400,
ISO 
 Inlpôt personnel sur indigène catégorie ordinaire.à'lango 8.443,

Impôt sur la population flottante. . ..151 
 - 54.510,
Impôt personijel sur indigènes ,catégorie ordinaire152 
 - 30.187,
ImpÔt sur la population flottante153 
 -'. . 11.940,~
Raçhat des presta,tions indigènes154 . 
 - 6.900,
-Rachat des' pr,estations indjgène~155 
 4.662,501 
 Piltentes ' , -.156 
 - 2.145,~· 
Patentes157 
 370,
Taxe sur armes perfectionnées.1~8 - 40,-' 

, .  Taxe su ries biC"yclettes'159 
 615,
Taxe SUr les bicyclettes,160 
 - 75,

161 
 r~xe sur les chiens. 30,
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S4oiélès· Indit'nes de prévoyant:é 

Par arrêté no 446 A. E: du: 
20 aocit 1942. - Est approuvé et rendu exécutoire 

le .rôle supplémentaire (2" trimestre 1942). des cotisa
tions de la Sodété Indiglène de Prévoyance de Lama
Kllra, arrêté à la somme de cinqua~te francs (50 frs.). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS' 

Avis de c:onco.ur8 

MODIFICATIF à ['avis de COfICours paru. au /.Durnal 
olticiel ria Togo ria 16 !Ililfet 1242 (page 486), 

Le conc~urs pO\lr deux '~m6Iois d'inspeèteur auxiliai
re du cadre subalterne de la police qui devait avoir 
lieu à Lomé les 17 'et 18 août 1942 est reporté aux 
21 et- 22 septembre 1942. 

La liste das inscriptions sera close le 12 septembre 
.1942, 

Pour tous renseignements' 's'adresser au bureau du 
. personnel (finânces). 

Aftdie:nc:e:•. des, vacations 

EXTRAIT des minutes rIlt grelte dit tribunal de pre
mière instance de' Lomé (Togo), 

Délibération du tribunal en chambre du conseil en 
vue de fixer les dates des audiences des vacations pour 
l';mt:ée mil neùf cent quarànte deux, . , 

L'an mil neuf cent quarante cieux et le onze août 
à seize heures; 

Le tribunal de prem\ère instance de Lomé (Togo) 
,composé de Messieurs Marcel CADORÉ, président dû 
tribunal, président, MARCHI\ND,' èonseiller à la cour 
d'appel, Chevalier de la Légl-ond'H,ol1neur, procureur 
de. la Républiql!e et Louis GAÉTAN, greffier 'en.,chef, 
s'est réuni en la chambre du,conseil sur· la convocation 
de son président à l'effet de fixer les dates desaudien
~es' des vacations du td'bunal de 'premi,ère instance de 
Lomé pour. l'année 1942· conformément, aux disposi. 
tions de l'arrêté no 2576 s, j. du 24 juillet 1942 de 
M. le GQU~erneur général, haut-commissaire de l'Afri
que français e à Dakar.' 

M; 	 le' pré,~ident donne . lecture dudit arrêté. 

Il donne également leeture de' la cirC!\laire no 1162 
s. J. en date du 28 juillet 1942 de M. le procureur 
général, chef du service judiciair,e de l'Afrique ocCiden
tale fraQçaise à Dakar.' / 

Ajmès eil avoir délibéré, le tribunal fixe au mercredi:-' 
seize septembre mil- neuf cent quarante deux et au:· 
jeMi premier octobre mil neuf tent qu~rante deux·.l 

les deux· audiences de' vacations dll tribunal de pre-; 
m~èrè .instance de Lomé. . 

De tout .quoi il a été dressé le présent proqès-verbat 
les jour, .mois et an qué dessus. 

. Signé': C'OORÉ, l'\'lARCliAND ct L GA~TAN. 

Avis 

Par ordonnance 110 38 en date du 16 juin 1942 de:: 
M, le président du tribunal de Lomé prise enconfor-,~ 
mité de la loi du 2 août 1941, - les biens sis au Togo i

1 

du sieur MORAITIS Emmanuel, de nationalité' grecque,.: 
demeurant à Lomé, actuellement sans domicilë connu, J 
ont ;ét~ placé sOIlS le régime del:admÎl;istration-~ 
prOVISOIre. 	 ,~ 

'. M. Serant, recevèur de' Feriregistremcnt à été ~ommé JI 
par 'Ce.ite même ordonnance administrateur-provisoire, 
des biens et intérêts 'du susnommé. ) 

, . . Le procureur de la Répùblique, " 
MARCHAND. 

DOMAI'NES 

I! AviIJ 
" de ve...te au" "enchères pu~l1que5il 
Il II sera procédé le vendrèdi vingt· novembre 1942;'; 

à 10 heures du matin; en la saile des àudiences de', 
la mairie de Lomé, à 'J'il' vente aux 'enchères pUbliques,: 

1 	 au plus. offrant et dernier enchérisseur de Six l{}~!l,' 
numérotés de 25 'à 30, cO!!!pris dans· le lotissement'. 
d'un terrain' domanial; situé à Lomé, vers le Zong':'l 
et constituant partie de l'ancienne parcel1e no 104;.

.'feuine 3 du plan allemand de Lotné. Ce terram est .. 
immatriculé au livre foncier du cercle de Lomé, avec ,. 
plus grande étendue, sous le n~ 511. 

No 	 du' lot Saperfii;ie 

25 3 ares 64 
26 3 ares 43 
27. 3 ares .49 
28 3 ares 65 
29 3 ares 55 
30 3 ares 72 

Le prix principal et les frais 

. Mise à priX; 

5.5QO francs 
5.200 francs' 
5.300 francs. 
5.500 francs' 
5.400 francs 
5.600 francs 

accesooir.es seront"
payables à' la caisse· du . receveur des' domaines à'· 

. Lomé dans ·\es huit jours qui suivf,?nt la notificàtion' 
1il de l'adjudication. 

i Les personnes désireuses de pr.éndre part à l'adju-' 

:. dicat.ion devvont obligatoirement en aviser, par lettre, . 


. M. l'admInistrateur-maire de la commune-mixte de . 
Lomé, dans un délai de deux mois à ciompter du jour,' 
où paraltra le Journal officiel portant insertion du' 
présent avis. 

l 
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Elles devr9nt en outre se confor:er aux dispos:-l- de propriétaire,a demandé l'immatriculation au livre, 

lions de l'artide 'premier du décret du 8 août 194-~ '1' foncier du territoire. dù Togo, d'ull immeuble urbain,., 
- promulgull au l'ogo par <lrrêtédu .6 octobre 194J 'II non' bâti,consistant en un terrain en forme d'un! 

. '~<:Ieinande' d'autorisation à adresser au· commis-! ,q<uadri)atère irrégulier, d'ùne contenance totale de" 
saire de France au Togo sous le timbre du~serl'ice 

des domaines). 
. . d . h' d 1 1Pourcommumcatloll' u ca ter es, Clarges, consu _ 

talion du plan et tous rens,eignements, s'adresser au 
bureau. des domaines à Lomé. 

Lomé, le 20. août 1942. 
Le receveur des do/naines, 

, . 
J. SERAN-r.;· 

Avis de demand'~ d"immatriculation 

tau /il/fe loncierdu -"(erritoire du Togo 

Toutes pe"SOI't",es Intéressées son" admises alormer oppo.. 
sillon à Is, prése!'te immatriculation, ès maln$ du oonseu·.. 
"a~eu,. soussigné. dans le délai de trois mols) à compter de 
l'affichage dll prége~i av(s, q~i aura_lIau incessamment en 
l'auditoire du Tr~bunal eivîl de ln instance de Lomé. 

:.,Suivant réquisition,no 1205, déposée le' 20 août 
1942 le sieur Adolphe Kuévi Amaïzo, profession d'em
!iloyé dé cOfllmerce, demeurant à PaUmé et domicilié 
à Lomé, agissant en son :nom personnel en qualité 

" 

j, 

1. 

:: 

9 ares 54 centiares, . situé à Anéçho, quartier, Adjido-' 
gan, cercle d'Anécho, et borné au nord par terrain à; 
Latévi Lawson, à 'l'est par terrai.~ à, JuliusS';dJï,'~,,v , 

au sud par terrain à Georges d'Almeida, à l'ouest ': 
par une rue 'non dénommée, '; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ·et n'est," 
à sa conn~issance, grevé d'aucuns droits ou èharges ,: 
réels, actuels ou éventu'e.ls, 

, 
de la propriété foncière, ; 

J. SERANT. 

Etude de M' Raymond VIALE, Av...t·dalen•••' à Lem', (Tqo) 

Avis de l'cric 
--' 

Avis est donné de la perte du titre 'foncier numéro 
soixante quatre ,(No 64) de Lomé, concernant un; 
immeuble urbain, immatriculé au nom de feu Thimothy : 
Agbétsiafa Anthony. '.) 

'. POlU' première publicafioll (article 99 du décret du', 
24 juillet 1906). 

, < 

. \MPRlMERle DE. L'tCOLE PROfESSIONNeLLE M. C. LOM~ TOOO 
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